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Vêtement de signalisation à haute visibilité selon SN EN 

ISO 20471 
Conseils pour l'achat et l'utilisation 

1 Où est-il obligatoire de porter un vêtement de signalisation à haute visibilité? 

Pour les travaux dans l'espace routier public (Art. 7 OTConst, Vêtements de signalisation à haute visibilité et 

fiche thématique de la Suva 33076 Vêtements de signalisation à haute visibilité pour des travaux dans l’espace 

routier public). 

En cas de séjour temporaire dans l'espace routier (jusqu'à une heure), les vêtements de signalisation de 

classe 2 (torse couvert) minimum sont nécessaires. Par exemple pour les contrôles de chantier ou les visites. 

2 À quoi faut-il veiller lors du choix? 

Risques au poste de travail 

Il faut en principe clarifier si le vêtement de signalisation à haute visibilité offre aussi une protection pour 

d'autres risques ou non. Par exemple: 

◼ Protection contre les coupures lors de travaux à la tronçonneuse 

◼ Protection contre les arcs électriques parasites / isolant électrique lors de travaux sur des installations 

électriques > coton 

◼ Protection contre la chaleur et les flammes lors de travaux de soudure ou impliquant du gaz naturel 

◼ Pose de revêtements: Blessures aux jambes dues à des pierres et des masses brûlantes, rayonnement 

infrarouge  

Des exigences supplémentaires peuvent également être formulées dans le contrat de chantier, par exemple 

la couleur. 

Classes selon EN 20471 

Les classes définissent les exigences en matière de caractéristiques du produit pour une haute visibilité selon 

la vitesse des véhicules: 

◼ jusqu'à 30 km/h: Classe 1  ◼ 30 à 60 km/h: Classe 2 ◼ plus de 60 km/h: Classe 3 

Les caractéristiques du produit se rapportent entre autres à la conception du vêtement et à la surface minimale 

de la matière de base et de la matière rétroréfléchissante. Si aucun vêtement de protection ne disposant des 

propriétés combinées exigées n'est disponible, il faut prendre des mesures techniques ou organisationnelles 

pour minimiser les risques dus au manque de visibilité. 

3 Comment procéder? 

Règle générale 

◼ Pour les travaux sur la voie publique en agglomération  Classe 2 

◼ Pour les travaux sur la voie publique hors agglomération  Classe 3 

Le fabricant tient compte des surfaces minimales pour chaque classe, même si l'entreprise commande des 

vêtements avec son propre logo d'entreprise. 

Aide-mémoire 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2021/384/fr#art_7
http://www.suva.ch/33076.f
http://www.suva.ch/33076.f
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Le type de risque détermine si les vêtements doivent avoir des manches longues ou courtes, ou être des 

pantalons longs ou non. Le fabricant indique quelles sont les combinaisons possibles de vêtement haut et bas 

pour atteindre la classe obligatoire: 

◼ La description du produit, ou du moins l'étiquette du vêtement, indique quels vêtements vont ensemble. 
◼ Dans la classe 2, les vêtements peuvent être acquis séparément et combinés à volonté. Dans la classe 3, 

ce n'est pas possible. 

4 Quelle information dois-je avoir? 

4.1 Mode d'emploi avec instructions d'entretien et déclaration de conformité 
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4.2 Etiquettes pour vêtements 

a) Etiquettes pour pièce unique 
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b) Etiquettes pour vêtements combinés de classe 3 (certifié par le fabricant seulement): 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

A Veste (classe 2) + B Pantalon (Article-N°...) 

= C Veste + Pantalon (classe 3) 

A Pantalon (classe 2) + B Veste (Article-N°...) 

= C Pantalon + Veste (classe 3) 

5 Que dois-je respecter en tant qu'utilisateur? 

◼ Respecter le mode d'emploi et les consignes d'entretien 

◼ Toujours porter les vêtements de signalisation à haute visibilité fermés 

◼ Le matériau rétroréfléchissant ne doit pas être sali 

◼ Les anciens vêtements de signalisation à haute visibilité selon la norme EN471 peuvent continuer à être 

portés s'il n'y a pas de préconisations spéciales du client dans le contrat. 

et 


